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DCM n" 2021.33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE GILLY SUR ISÈRE
Séance du 25 mai 2021

L'an deux mil vingt et un le 25 mai à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de cette
Commune, régulièrement convoqué par courriel adressé à chacun de ses membres, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi, à l'atrium, sous la présidence de Pierre LOUBET,
Maire.
Etaient présents : LOUBET Pierre, BARRADI Gilles, BORDIER-LEGER Joëlle, BILLIET Gisèle,
BOUTIN Marie-France, CERELOZ Elisabeth, CHAPUY Irène, DEGROOTE Alain, DESCAMPS
Jean Marc, DORDAIN Frédéric, GODMENT Christophe, HERBET Pierre, MUNYINGA Soraya,
PEPIN Jean-Claude, PERDRISET Muriel, POCCARD-SAUDART Laetitia, RUFFIER DES AIMES
Sylvie, SACCHETI Gilles, TROMBERT Christian.

Étaient excusés : BERLIOZ Chantai (pouvoir à Pierre LOUBET), DAVAL Marc (pouvoir à
TROMBERT Christian), GLAUDA Florent (pouvoir à BARRADI Gilles), TOGNET Louise
(pouvoir à DESCAMPS Jean Marc)

Etaientjbsents_: néant

Secrétaire de séance : CERELOZ Elisabeth

DCM 202133
OBJET : APPROBATION DE LA MODIFICATION  1 DU PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU)

l - EXPOSE DES MOTIFS
Monsieur le Maire rappelle les principales étapes qui ont rythmé la procédure d'évolution du Plan Local
d'Urbanisme et les modifications apportées au dossier du document d'urbanisme suite aux résultats de
l'enquête publique et à l'avis des personnes publiques associées.

1.1. Les objectifs de la modification n°l du PLU :

Rappel : par délibération en date du 26 septembre 2017, le Conseil municipal de la commune de Gilly-sur-lsère
a approuvé la révision de son Plan d'occupation des sols, élaboré en PLU (Plan local d'urbanisme),

Considérant que conformément à l'article L153.37 du Code de l'urbanisme, Monsieur le Maire a par arrêté
n°83/2019 du 07 novembre 2019, prescrit la modification n°l du PLU de Gilly-sur-lsère, qui vise les objets
suivants :

• L'ouverture à l'urbanisation de la zone AU du cœur de village, impliquant des évolutions du règlement
écrit et graphique, ainsi que de l'OAP A ;

L'évolution du règlement écrit concernant notamment la destination des zones, les règles de hauteur,
de stationnement...
• L'évolution du règlement graphique concernant notamment la définition de zones A non
constructibles,

La retranscription dans le PLU de l'étude réalisée par le CAUE sur le périmètre d'attente de projet
d'aménagement global mis en place au chef-lieu

La suppression d'un emplacement réservé

Considérant que l'article L153-38 du Code de l'urbanisme prévoit que : « Lorsque le projet de modification
porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée de l'organe délibérant de
rétablissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard des
capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un
projet dans ces zones. »
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DCM n° 2021.33
Le conseil municipal a par délibération du 12 novembre 2019 décidé d'approuver les justifications, de l'utilité
de l'ouverture à l'urbanisation de la zone AU du secteur « Cœur du Village », pour une superficie d'environ 3.5
ha, pour permettre la réalisation d'un programme de logements incluant quelques surfaces commerciales et
les surfaces nécessaires aux équipements publiques dont une voirie structurante et la requaliffcation de la RD
990 au droit de l'OAP. Selon l'étude de faisabilité, cette zone pourrait se diviser en 6 sous-secteurs
opérationnels pour une superficie de 13 500 m2 de surface de plancher environ.

Considérant que, sur ces fondements, la modification du Plan Local d'Urbanisme a commencé à être étudiée.

1.2. Transmission aux personnes publiques et enquête publique :
Suite à la phase d'études, le projet de Modification n°l a fait l'objet d'une demande au cas par cas auprès de la
MRAe afin que celle-ci détermine si le dossier doit ou pas faire l'objet d'une évaluation environnementale. Par
une décision du 09 Juillet 2020, la MRAe a décidé de ne pas soumettre la Modification n°l du PLU de GILLY SUR
ISERE à évaluation environnementale.

Considérant que le projet de modification n'° l du PLU a été transmis aux personnes publiques associées le 14
mai 2020, pour recueillir leur avis.

Considérant que, par suite, une enquête publique a été mise en œuvre pour une durée de 33 jours à compter
du 21 Septembre 2020 et jusqu'au 23 Octobre 2020 inclus dans les conditions définies par l'arrêté n°65/2020
du 31 août 2020 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique relative au projet de modification n° l du PLU.

Considérant que Monsieur Philippe NIVELLE a été désigné en qualité de commissaire-enquêteur par le
Président du Tribunal Administratif de GRENOBLE par décision   E20000078 / 38 en date du 02 juillet 2020.

Considérant que le dossier du projet de modification du PLU, les pièces qui raccompagnent, ainsi qu'un
registre d'enquête à feuillets non mobiles ont été déposés pour consultation en Mairie pendant la durée de
l'enquête publique aux jours et heures habituels d'ouverture.
Une version dématérialisée du dossier était également consultable sur un poste informatique mis à disposition
du public en mairie et sur le site internet de la commune à l'adresse
http://www.gilly.fr/fr/information/55721/urbanisme
Chacun a pu consigner des observations écrites sur le registre mis à disposition, ou par voie électronique à
l'adresse suivante : commissaireenqueteur@gilly.fr

Considérant que le dossier d'enquête a été clos le 23 Octobre 2020 à 12 H 00 et remis immédiatement à
Monsieur le commissaire enquêteur.

Considérant que cette enquête publique a donné lieu à 21 observations :
2 écrites dans le registre (papier ou numérique)
10 courriers transmis au Commissaire-Enquêteur
9 courriels

Considérant que le 17 novembre 2020, la synthèse des observations écrites et orales produites au cours de
l'enquête publique unique relative à la modification n°l du PLU, a été présentée par le Commissaire enquêteur
en Mairie. Ce Procès-Verbal comprenait une liste de questions adressées à Monsieur Le Maire de Gilly sur Isère
avec réponses attendues sous 15 jours.

Considérant que l'échéance du délai réglementaire de 15 jours donné à la commune pour apporter des
observations complémentaires, ayant été fixée au 02 Décembre 2020, le PV avec les réponses de Commune a
été remis au Commissaire enquêteur le 1er Décembre 2020.

Considérant que, par suite le Commissaire enquêteur a remis un rapport et ses conclusions motivées en mairie
le 11 Décembre 2020.

1.3. Les résultats de la consultation des personnes publiques associées et personnes consultées et de
['enquête publique

1.3.1- Les avis des personnes publiques associées et personnes consultées
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DCMn° 2021.33

Considérant que les personnes publiques associées et consultées ont rendu des avis favorables, soit expresses,
soit implicites.

Considérant que les personnes publiques associées ayant rend un avis favorable expresse sont les suivantes :
Avis de l'Etat (avec observations positives)

• Conseil Départemental de la SAVOIE (avec observations)
• Avis de la Chambre d'Agriculture (avec observations)
• Avis INAO

Avis commune de GRIGNON

Considérant que les autres personnes publiques consultées ne se sont pas prononcées et sont donc réputées
avoir rendu un avis favorable.

Considérant que l'avis des personnes publiques associées et organismes consultés ont fait l'objet d'une analyse
précise, retranscrite dans l'annexe l ci-jointe : Tableau d'analyse réponse à l'avis des Personnes Publiques
Associées.

1.3.2- Le rapport et les conclusions du Commissaire enquêteur

Considérant que, suite à rétablissement de son rapport, le Commissaire enquêteur a émis des conclusions
motivées.

Considérant que le Commissaire Enquêteur a émis un avis favorable au projet de modification n° l de PLU de la
commune avec les réserves et recommandations suivantes :

Liste des réserves :
Reserve 1 : Modifier le périmètre de l'OAP A.
Reserve 2 : Mettre en cohérence Le règlement en matière de directives environnementales et
architecturales.
Reserve 3 : Supprimer remplacement réservé ER1 et reclasser la parcelle en UA.

Liste des trois recommandations :
Engager préalablement à l'urbanisation de l'OAP A "Coeur de Village" une concertation avec la
population afin de permettre une appropriation collective du projet.
Adapter les contraintes du règlement afin de permettre d'optimiser l'implantation

d'acteurs économiques dans la zone d'activités.
Prendre en compte les demandes possibles en provenance du secteur agricole pour l'extension ou
l'implantation de bâtiments à vocation agricole en secteur Ap.

Ces réserves et recommandations ont toutes étaient prises en compte (cf. annexe 2 : Tableau des réponses
aux conclusions du commissaire Enquêteur)

1.4. Les modifications apportées au projet de PLU arrêté

Considérant que, suite aux remarques issues des avis des Personnes Publiques Associées et aux résultats de
l'enquête publique, il est proposé d'apporter des modifications au projet de PLU.

Considérant que les évolutions issues de l'avis des personnes publiques associées et consultées font l'objet
d'une présentation détaillée dans l'annexe à la présente délibération l'annexe l ci-jointe : Tableau d'analyse
réponse à l'avis des Personnes Publiques Associées.

Considérant que cette analyse présente la teneur de l'avis et la décision proposée par la Commune, ainsi que la
conséquence sur le dossier de Plan Local d'Urbanisme.

Considérant que la Commune a pris en compte toutes les réserves et recommandations du Commissaire
enquêteur.
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Considérant que les évolutions issues des conclusions du Commissaire enquêteur font l'objet d'une
presentation détaillée dans l'annexe à la présente délibération (cf. annexe 2 : Tableau des réponses aux
conclusions du commissaire Enquêteur)

Considérant que cette analyse présente la teneur de l'avis du Commissaire enquêteur et la décision proposée
par la Commune, ainsi que la conséquence sur le dossier de Plan Local d'Urbanisme.

Considérant que les différentes pièces constitutives du PLU ont été modifiées pour prendre en compte
l'ensemble de ces corrections, issues des résultats de l'enquête publique et qui n'apportent pas de
modification substantielle au dossier du PLU.

Considérant que le dossier soumis est constitué des documents suivants, intégrant les modifications
présentées ci-dessus :

La notice de présentation, valant complément du Rapport de présentation et modification de l'OAP A
Les pièces écrites du règlement
Les pièces graphiques du règlement

Considérant que le Plan Local d'Urbanisme est désormais prêt pour être approuvé.

Il -DELIBERATION

En conséquence,

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L153.7 et suivants ;

Vu l'arrêté n'83/2019 du 07 novembre 2019 engageant la procédure de Modification du PLU;

Vu la décision n° 2020-ARA-KKU-1952 du 09 Juillet 2020 de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale
(MRAe) décidant de ne pas soumettre la Modification n°l du PLU à une évaluation environnementale après
examen au cas par cas;

Vu les avis favorables des personnes publiques associées et consultées sur le projet du plan local d'urbanisme ;

Vu l'arrêté n°65/2020 du 31 août 2020 fixant les modalités d'enquête publique du projet de modification n° l
du PLU.

Vu l'enquête publique qui s'est déroulée du 21 Septembre 2020 et jusqu'au 23 Octobre 2020 inclus ;

Vu le projet de Modification n°l du PLU joint à la présente délibération ;

CONSIDERANT que les modifications apportées suite à la consultation des Personnes publiques associées et à
l'enquête publique n'apportent aucune atteinte à l'économie générale du PLU,

CONSIDERANT que la Modification n°l du Plan Local d'Urbanisme, tel qu'elle est présentée au Conseil
Municipal, est prête à être approuvée, conformément à l'article L.153-43 du Code de l'urbanisme ;

Après avoir entendu l'exposé du Maire et en avoir délibéré, le Conseil Municipal par :

Abstentions : 0

Centre :

Pour :

0

23

> DECIDE d'approuver la Modification n°l du Plan Local d'Urbanisme telle qu'elle est annexée à la
présente délibération.

l est précisé que la Modification n°l du Plan Local d'Urbanisme approuvé sera tenue à la disposition du public.
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La présente délibération et la Modification n°l du Plan Local d'Urbanisme annexée à cette dernière seront
transmises au Préfet de la Savoie,

Conformément à ['article R153-21 du Code de l'urbanisme :
La délibération sera affichée pendant un mois en mairie ;
Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le

département. Ces formalités de publicité mentionneront le ou les lieux où le dossier peut être consulté ;

Enfin, la présente délibération, ainsi que le dossier de PLU à jour seront publiés sur le Géoportail de
J'Urbanisme.

Fait à Gilly Sur Isère le 27 mai 2021
Pour extrait certifié conforme
Pierre LOUBET,

laire de Gilly-sur-lsère
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